
La personne de confiance vous accompagne dans vos démarches et 

prises de décisions tout au long de votre prise en charge. Vous restez 

le destinataire de l’information et c’est vous qui consentez ou non 

aux soins. La personne de confiance est là pour vous aider, vous 

soutenir et faire prévaloir vos volontés. Quand vous serez hors d’état 

d’exprimer votre volonté, la personne de confiance sera interrogée 

en priorité sur vos souhaits antérieurement exprimés. 

En résumé…. 

Pour plus d’information sur la désignation de votre per-
sonne de confiance, n’hésitez pas à solliciter nos profes-
sionnels soignants, infirmières coordinatrices ou cadre 
de santé. 
Ou bien, connectez-vous sur le site internet du minis-
tère de la santé : http://www.droits-usagers.social-
sante.gouv.fr/fiche-9-la-personne-de-confiance.html 
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A l’ASA? 
A votre arrivée à l’Association Saint-André, nos professionnels soi-
gnants vous remettront 1 formulaire de désignation de votre per-
sonne de confiance.  
Une fois le document rempli (avec la signature de votre personne 
de confiance), une copie vous sera remise, l’autre sera conservée 
dans votre dossier médical de l’ASA. 
Merci de le remplir et nous le remettre dans les plus brefs délais. 
  
 

 



En quoi la personne de confiance peut-elle 
m’être utile ? 

Elle peut vous accompagner dans vos démarches, assister à vos entretiens 
médicaux et, éventuellement, vous aider à prendre des décisions concernant 
votre santé. Dans l’hypothèse où votre état de santé ne vous permet plus de donner 
votre avis ou de faire part de vos décisions et préalablement à toute intervention ou 
investigation, le médecin ou, le cas échéant, l’équipe médicale qui vous prend en 
charge, consultera en priorité la personne de confiance que vous aurez désignée.  
 

L’avis ainsi recueilli auprès de la personne de confiance guidera le médecin pour pren-
dre ses décisions. Vous pouvez en outre confier vos directives anticipées à votre per-
sonne de confiance. 

Quelles sont les limites d’intervention 
de la personne de confiance ? 
Si vous n’êtes pas en mesure de le faire vous-même, la personne de confiance 
s’exprime en votre nom et selon vos souhaits. Elle doit donc connaître vos 
volontés et les exprimer lorsqu’elle est appelée à le faire. La personne de con-
fiance ne peut toutefois pas obtenir la communication de votre dossier médi-
cal, à moins que vous ne lui fassiez une procuration expresse en ce sens. De 
plus, si vous souhaitez que certaines informations ne lui soient pas communi-
quées, elles demeureront confidentielles, quelles que soient les circonstances. 
Si vous n’êtes plus en mesure d’exprimer votre volonté, seules les informations jugées 
nécessaires pour pouvoir exprimer ce que vous auriez souhaité seront communiquées 
à votre personne de confiance. 
 

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les décisions de limitation ou d’ar-
rêt des traitements en fin de vie, l’avis de la personne de confiance sera pris en compte 
par l’équipe médicale mais, en dernier lieu, c’est au médecin qu’il reviendra de pren-
dre la décision concernant votre santé. 
 

Qui peut désigner une personne  
de confiance ? 

Seule une personne majeure peut désigner une personne de confiance. Si vous êtes 
protégé par une mesure de tutelle, vous ne pouvez pas désigner une personne de con-
fiance.  

Qui peut être désigné ? 

Vous pouvez désigner toute personne de votre entourage en qui vous avez confiance 
et qui est d’accord pour assumer cette mission : un parent, un proche ou votre méde-
cin traitant. 
   
La personne de confiance que vous désignez et la personne à prévenir peuvent être la 
même personne, si vous le souhaitez. 

Comment désigner la personne de con-
fiance ? 

Quand désigner la personne de confiance ? 

La désignation de la personne de confiance peut intervenir à tout moment. Elle n’est 
pas limitée dans le temps et peut être révoquée quand on le souhaite. 
Lors d’une hospitalisation, vous pouvez désigner votre personne de confiance au mo-
ment de votre admission. Vous pouvez également le faire avant ou au cours de votre 
hospitalisation. Ce qui importe, c’est d’avoir bien réfléchi sur le choix de la personne et 
de vous être assuré de l’accord de celle-ci avant de la désigner comme personne de 
confiance. 
 
La désignation faite lors d’une hospitalisation n’est valable que pour la durée de cette 
hospitalisation. Si vous souhaitez que cette désignation soit prolongée, il convient de le 
précisez (par écrit, de préférence). Les informations sur votre personne de confiance 
que vous aurez communiquées (identité, coordonnées pour la joindre), seront classées 
dans votre dossier médical et conservées au sein de l’établissement. 

La désignation doit se faire par écrit. Vous pouvez changer d’avis à 
tout moment et, soit annuler votre désignation, soit remplacer la 
désignation d’une personne par une autre. 
 
Dans tous les cas, il est préférable de le faire par écrit et de prendre 
toutes les mesures qui vous semblent utiles pour vous assurer de la 
prise en compte de ces changements (note dans le dossier médical, 
dialogue avec vos proches…). 


